
UNION EUROPEENNE 
LE CONSEIL 

Bruxelles, le 10 décembre 1999 

ORDRE~U JOUR PROVISOIRE 

13991/99 

LIMITE 

OJ/CONS 86 
AGRI 204 

de la 2236ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE 
(Agriculture) 

Bruxelles, mardi 14 (15 h.OO) et éventuellement 
mercredi 15 décembre 1999 

1. Approbation de l'ordre du jour provisoire 

2. Approbation de la liste des points "A" 
doc. 13993/99 PTS A 72 

3. Etiquetage viande bovine : 
Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
modifiant le règlement (CE) n° 820/97 du Conseil établissant un 
système d'identification et d'enregistrement des bovins et 
relatif à l'étiquetage de la viande bovine et des produits à 
base de viande bovine{ 0 ) (1) 
(Base juridique : art. 152 du traité) 

doc. 12030/99 AGRILEG 162 CODEC 583 (x) 
+ COR 1 (x) 

.QU 
éventuelle proposition de règlement du Conseil prévoyant les 
règles générales d'un système d'étiquetage obligatoire de la 
viande bovine ( 0

) 

(Base juridique : art. 19 du règlement (CE) n° 820/97) 
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4. Communication de la Commission au Conseil : Secteur des 
marchandises Hors Annexe I : Baisse forfaitaire et temporaire 
des restitutions pour certains produits agricoles exportés sous 
forme de marchandises hors Annexe I ( 0 ) 

règlement n° 2533/1999 de la Commission (secteur du sucre) 
règlement n° 2534/1999 de la Commission (produits 
laitiers) 
règlement n° 2535/1999 de la Commission (secteur des 
céréales et et du riz) 

doc. JO n L 306 du 1.12.1999 
(Base juridique 
pour le fond : art. 18 § 5 (a) du règl. (CE) n° 2038/99 

(sucre) 
art. 17 § 3 du règl. (CE) n° 804/68 (lait) 
art. 13 § 3 du règl. (CEE) n° 1766/92 
(céréales) 

pour la procédure : art. 48 du règl. (CE) n° 2038/99 (sucre) 
art. 30 du règl. (CEE) n° 804/68 (lait) 
art. 23 du règl. (CEE) n° 1766/92 (céréales) 
art. 22 du règl. (CEE) n° 3072/95 (riz) 

·s. (évent.) Coton : Propositions de règlements du Conseil 
portant sixième adaptation du régime pour le coton, instauré 
par le protocole n° 4 annexé à l'acte d'adhésion de la Grèce 
relatif à l'aide à la production de coton 

présentation par la Commission 

6. Dioxine et Livre blanc sur la sécurité alimentaire 
- état de la situation (2) 
(rapport oral de la Commission) 

7. Limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans 
les aliments d'origine animale (médicaments pour chevaux et 
certaines espèces mineures à partir du 1er janvier 2000) 
- état de la situation 

8. Proposition de décision du Conseil modifiant la décision 
97/534/CE de la Commission relative à l'interdiction de 
l'utilisation de matériels présentant des risques au regard des 
encéphalopathies spongiformes transmissibles ( 0

) 

(Base juridique 
pour le fond : art. 9 § 4 de la directive 89/662/CEE 

art. 10 § 4 de la directive 90/425/CEE 
art. 22 de la directive 97/78/CE 

pour la procédure : art. 17 § 4 de la directive 89/662/CEE) 
docs 13981/99 AGRILEG 219 
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9. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
fixant les règles pour la prévention et le contrôle de 
certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles 
Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
modifiant la directive 91/68/CEE du Conseil 

= état des travaux 
docs 5196/99 AGRILEG 3 (x) 

13350/99 AGRILEG 197 
13827/99 AGRILEG 214 

10. Proposition de directive du Conseil concernant la 
commercialisation des matériels forestiers de reproduction( 0 ) 

(Base juridique : art. 37 du traité) 
"docs 8990/99 AGRILEG 75. (x) 

13959/99 AGRILEG 218 

11. Divers 

a) Conférence des directeurs des organismes payeurs des 
interventions de l•UE (Kuopio, 24-26 novembre 1999) 
- information de la Présidence 

doc. 13398/99 AGRIFIN 113 FIN 440 
+ COR 1 (en) 

b) Rapport oral du représentant de la Commission concernant les 
négociations OMC à Seattle 

c)· Organisation des travaux futurs 

(x) Document épuisé 
( 0 ) Point sur lequel un vote peut être demandé 
(1) Si avis du Parlement européen disponible 
(2) Il est rappelé qu•à l•inititative de la Présidence, un échange 

de vues-sur la 11 Sécurité alimentaire 11 interviendra à l•occasion 
du dîner 
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